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Tarification des tests covid
Question écrite n° 35262

Texte de la question

Mme Isabelle Valentin interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la différence de tarification des
tests PCR et antigéniques de dépistage de la covid-19 par les médecins, infirmiers et pharmaciens libéraux.
Alors que ces professionnels de santé ont été, au mois d'octobre 2020, sollicités par l'assurance maladie et le
Gouvernement afin de participer à l'effort national de dépistage du coronavirus, la rémunération de la
dispensation de ces tests s'avère particulièrement inégale entre ces différentes professions libérales. Une telle
différence ne semble trouver aucune justification dans la mesure où les techniques et gestes d'utilisation de ces
tests de dépistage sont identiques, pour tous les professionnels, au même titre que le risque encouru de
contamination du fait de contacts rapprochés avec des personnes positives. Se projetant dans une épidémie qui
va durer « au moins jusqu'à l'été 2021 », le Président de la République a indiqué que les Français pourraient
progressivement se faire tester au moindre doute, ce qui va continuer d'augmenter la charge de travail de tous
les médecins, infirmiers et pharmaciens libéraux dans les mois à venir. Aussi, elle lui demande dans quelle
mesure le Gouvernement pourrait remédier à ce large déséquilibre dans la rémunération de ceux qui sont en
première ligne aujourd'hui face au virus et qui vont voir déferler une vague de citoyens désireux de se faire
tester avant les rassemblements familiaux de Noel.
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